Genre et participation
I. INTRODUCTION : Alliance politiquement correcte ou nécessaire combinatoire pour une gouvernance démocratique ?

Le concept de genre et celui de participation ont tous deux besoin d’être clarifiés en raison du flou ou des ambiguïtés qui les entourent ; en effet pourquoi être redondant et traiter de ″citoyennes actives″ ou ″ d'actrices actives" de développement
 quand on parle des femmes ? … et pourquoi ajouter fréquemment l’adjectif ″active″ au substantif ″participation″ ?
Les organisations internationales (ONU, Banque Mondiale…,) multiplient les appels à la participation, et font de la participation une composante, voire une condition du développement.

La définition qu’offre le Programme des Nations-Unies pour le Développement (PNUD) met en évidence un certain nombre de facteurs caractéristiques : la participation, l’obligation de compte-rendu, la transparence, le consensus et, comme résultat escompté, la durabilité. À cela s’ajoute l’accent mis sur l’inclusion des populations les plus vulnérables dans la prise de décision, notamment sur l’allocation des ressources et le partage des bénéfices.

Par ailleurs, la communauté internationale met davantage l’accent sur la nécessité de rendre le processus d’élaboration des politiques de développement plus participatif et consultatif. La ″démocratisation″ implique en effet la participation, elle est encouragée par la décentralisation, les deux concepts de ″démocratisation″ et ″décentralisation″ étant souvent associés dans les lettres de politique de développement. Il s’agit , en effet, de renforcer, en premier lieu la gouvernance locale afin de promouvoir un dialogue politique égalitaire
 .

II. QUESTIONNEMENTS DES CONCEPTS
2.1 Genre 

 Outil d’intégration dans un système ou outil d’analyse critique du système ?

Se référer au concept de genre, c’est d’abord un choix théorique des chercheures féministes pour sortir du déterminisme biologique, auquel les termes ″sexe″ et ″différence sexuelle″ renvoyaient. Il permet de sortir de l'essentialisme, il devient la clé de la critique des approches FED (Femmes et Développement) et IFD (Intégration des femmes dans le développement. 

Le genre demeure un concept et l’approche de genre une méthode d’analyse de la réalité sociale. Ils ne peuvent faire oublier d’autres grilles (approche intersectionnelle), ni tenir lieu de projet ou de vision. Est-ce qu'il ne s’agit pas de combiner le genre avec d’autres catégories comme celle de développement ? L’approche GED a fait rupture en proposant des outils d’analyse critique des rapports sociaux de sexe. Elle a, en effet, permis de sortir du risque de ghettoïsation, des approches FED et IFD, d’une part, en élevant le débat sur le plan macro, (en combinant les rapports inégalitaires des femmes et des hommes avec ceux plus larges des pauvres et des riches) ; d’autre part, en élargissant l’analyse et les méthodes au delà des seuls domaines de l’anthropologie et même du social (cf. l’équipe de Harvard et celle de la London School of Economics). 

2.2 Participation : Concept à géométrie variable ?
2.2.1 Manipulation ou étape de l’action collective et outil de démocratie locale ?

Martine Barthélémy considère la participation comme « un concept à géométrie variable »
. 
Si les thèses élitistes postulent la légitimation de l’exclusion politique, une conception démocratique de la participation est présentée comme une exigence morale ou politique. Elle peut n’être aussi qu’une illusion démocratique (Bourdieu) 
. 

Sherry R. Arnstein a distingué, en 1969, huit niveaux de participation des citoyens aux projets les concernant. Ils sont répartis en trois groupes : non-participation, coopération symbolique, pouvoir effectif des citoyens (annexe). 

La participation peut paradoxalement demeurer passive, elle se réduit alors à l’information, et à la consultation. Par contre, si elle est active, ce qu’elle devrait forcément être, elle prend la forme de la négociation et de l’implication
.
2.2.2 Participation : réalité, idéologie ou utopie ? 
Les appels à la participation prennent parfois la forme de véritables injonctions Ils s’adressent aux populations dans le cadre des projets locaux de développement, des politiques d’aménagement urbain, mais aussi aux pauvres pour la gestion de leur pauvreté. Ces injonctions peuvent être paradoxales,  car elles cherchent à faire participer des gens qui ne le désirent pas ou ne sont pas capables de construire une demande
. La participation est alors une idéologie qui décide de ″ faire adhérer les habitants à des projets conçus pour eux et sans eux″
. 
Dans le cas des politiques de développement, les injonctions ont été provoquées par des décennies d’échec de différentes approches de développement entraînant une aggravation de la situation de pauvreté et du nombre de pauvres (cf. impact des programmes d’ajustement structurel de la Banque Mondiale sur le genre, les résultats mitigés du Training and Visit System de la même organisation).
La participation est aussi une revendication actuelle dans le contexte postmoderne ″d’individualisation du social″
 où la dimension personnelle est primordiale par rapport à l’action collective.

Dans le cadre présent, elle conditionne la réussite de cette dernière. Cette nouvelle approche, par exemple, se traduit par la révision des concepts, des définitions et des pratiques statistiques abandonnant les concepts de « ménage » et de « chef de ménage », de facto homme et englobant les membres qui composent la famille en une seule entité uniforme. L’analyse du genre a permis de mettre en évidence, au sein de cette ancienne unité de mesure l’existence d’individus distincts avec leur propre identité et leurs priorités spécifiques de développement. D’où une différentiation selon le sexe des acteurs du développement au sein du ménage.  
 Mentionnons également la prise de conscience et d’internalisation des connaissances de soi-même et de la communauté et l’action progressive d’appropriation grâce à la participation. Cette mutation est visible, par exemple, à travers l’évolution de la nature des relations intra-ménages et intra-communautaires. Cela aboutit, dans certains cas, à une revendication de plus d’autonomie et de participation à la gestion des biens communs, en opposition à « l’état de subordination ». 
Mais la participation peut aussi également relever de l’utopie, celle qui postule le changement social ″pour″, ″par″ et ″avec″ les populations. Elle est un concept majeur de la recherche-action, une dynamique mise en œuvre par les gens eux-mêmes et non par des technocrates, des élus ou des experts. La participation n’est plus alors un instrument de l’intervention sociale, mais prend place dans l’action collective
 qui se traduit par la mobilisation, la conscientisation et l’organisation. Elle devient alors une réalité, exige une méthode et structure de nouvelles pratiques sociales.

Nous sommes ainsi conduits aux questionnements suivants : 

Le genre et la participation sont-ils des versions soft ou light du féminisme pour l’un et du mouvement social pour l’autre ?
III. ENJEUX COMMUNS
· Participation et genre se croisent en termes de droits, de citoyenneté et de démocratie. L’approche ″genre et développement″ vise à la fois l’égalité, la durabilité et exige la participation, les ″ droits des femmes″ étant une partie intégrante des droits humains.
· Les deux thématiques poursuivent des objectifs d’égalité dans le partage des ressources et des bénéfices du développement.

· Elles recherchent également l’harmonie sociale grâce à un partage équitable des tâches et responsabilités dans les sphères de la vie publique et privée. Et ceci, dans tous les domaines : juridiques, socio-économiques, politiques et professionnels. Des expériences ont montré qu’une « administration genrée » de la « chose publique » est plus à même de conduire vers la démocratie et offre une plus grande garantie de stabilité politique et sociale.

· Les deux approches « Genre » et « participation » poursuivent un objectif d’efficacité sociale grâce à la lutte contre l’exclusion sociale, notamment basée sur le sexe.

· Il est également important de mentionner le concept de « durabilité » qui vise un ancrage individuel et communautaire s’inscrivant dans le temps et dans la qualité de l’impact.

IV. ELEMENTS CONTEXTUELS 
· Contexte de mondialisation : qui a favorisé une diffusion plus large des concepts « de genre » et de « participation » et encouragé l’analyse différenciée de ses effets pervers sur les rapports sociaux et l’équilibre du genre. Entre autres, la documentation de l’exclusion basée sur le sexe a permis de mettre en évidence les autres formes d’exclusion dont les femmes sont d’ailleurs les victimes de manière concomitante.
· Contexte de décentralisation dans de nombreux pays favorisant participation citoyenne, rapprochement entre les politiques et la société civile, démocratie locale, coopération décentralisée (d’une plus grande efficacité que les accords bilatéraux : rapidité d’intervention, proximité et transparence). 

…mais la décentralisation et les politiques de développement local sont aussi par ailleurs des transferts de responsabilités de l’État aux collectivités locales, territoriales et un appel à la prise en charge des communautés et des individus par eux-mêmes. 
· Contexte de mutations sociétales et de postmodernité caractérisées par l’individualisation des références et la recherche de consensus. Inviter à la participation combine les motivations individuelles et les raisons de l’action collective.

Rappels des courants qui distinguent le ″sociétaire″ et le « communautaire » (Weber, Tönnies), analyses des mutations par Marc Augé, Jacques Ion, Martine Barthélémy…
· Changement des mœurs, mentalités et lois (avancée des acquis et droits des femmes) dans de nombreux pays, mais aussi attitudes réactionnaires dans des sociétés conservatrices. 
· Contexte de crise au sein des organismes de développement : réunion de Paris des bailleurs de fonds en 2005, avouant les résultats faibles obtenus, d’où les recommandations sur l’inclusion sociale, l’amélioration des méthodes de ciblage, l’intégration du genre.
· Contexte de crise mondiale et de féminisation de la pauvreté. Solliciter la participation des femmes, ça peut vouloir en faire des alliées, de bonnes gestionnaires de la pauvreté
 qui ont intériorisé les normes sociales et culturelles les maintenant dans un état de subordination.

Nombreux appels à la participation..., notamment des femmes (ONU, politiques, prospectivistes…). 

· Contexte spécifique du secteur agricole, où les handicaps et contraintes du développement sont les plus exacerbés : majorité des « extrêmement pauvres », proportion écrasante des 1milliard 200 millions « d’affamés », déficit flagrant des structures socio-éducationnelles, marginalisation et isolement géographique. La conjonction de ces facteurs rend aléatoire la mise en application des principes et méthodes des 2 concepts dont il est question ici.
D’où dérive possible de l’empowerment traduit dans tous les documents de l’ONU par ″augmentation du pouvoir d’action″, ″participation″, ″autonomisation″, mais aussi comme objectif et  moyen de lutte contre la pauvreté par ″ la maîtrise des individus sur leur destinée″. Il faut donc responsabiliser les pauvres et leur permettre ″d’établir leur propre agenda social″
 . 
V .GENRE ET PARTICIPATION DANS L’ACTION
        5.1. Genre et initiatives 
· Les femmes, par leur position dans la famille, les liens de parentèle et de voisinage, sont celles qui identifient plus facilement les besoins des populations locales, les transforment en demandes sociales et se font force de proposition. Un certain nombre de facteurs conduisent au détournement de leurs idées et de leurs projets ou à leur confiscation par les experts. À ceci, plusieurs explications :

                               - manque de confiance en elles,

                               - absence de stratégie, 

                               - difficultés à argumenter et défendre un projet,
                               - absence de pratiques groupales et d’action collective
, etc. 
            En effet, la population féminine souffre dès le départ d’un certain nombre de   handicaps : discrimination, normes et codes sociaux les maintenant dans un rôle de subordination, caractéristiques psychosociologiques de femmes…
· Le renforcement des capacités est considéré par les « développeurs » comme une des principales clés pour transformer les femmes en interlocutrices incontournables dans les dialogues politiques et la gestion du changement. A mentionner, en particulier deux approches qui ont fait leurs preuves dans ce domaine : l’Analyse Socio-Economique selon le Genre (ASEG) et l’Approche par la  Gestion des Moyens d’Existence Durables (AMED). L'ASEG (développée par la FAO) repose sur 3 principes directeurs : les relations de genre hommes-femmes, la participation, les groupes défavorisés. Il existe 3 niveaux d'analyse : macro, méso et micro avec des liens et des interrelations entre eux et 4 axes d'analyse : les parties prenantes, les modes et moyens d'existence, les ressources-besoins et contraintes et, enfin l’analyse des priorités des parties prenantes pour le développement. La participation est ici le fondement même de tout le système. Il s'agit à la fois d'une philosophie et d'une méthode d'analyse issue des méthodes participatives et systémiques avec des outils appropriés à chaque niveau. L'ASEG combine également les approches IFD, GED et couvre les facteurs socio-économiques, culturels, institutionnels et environnementaux. Elle est donc à la fois globale et holistique.

· L’AMED est une méthode d’analyse visant une meilleure connaissance des hommes et des femmes et, in fine leur inclusion sociale. Elle favorise l’auto-expression des hommes et des femmes de la base pour identifier leurs potentialités (leurs richesses) et formuler leurs demandes dans un système de planification communautaire.
 Ceci nous amène à mettre en évidence une série de questionnements

· Comment impliquer les femmes dans le partenariat public-privé dans ses différentes formes comme solution innovante et garante d’une certaine durabilité, dans quelles conditions et sous quelles formes ? En effet, on se heurte aux contraintes classiques : insuffisance de compétences techniques et professionnelles des femmes en tant qu’individu ou en groupe, pour soutenir des compétitions, faire des contrats, fournir des services spécialisés demandés dans une filière de production. 
· Sont-elles à même de se conformer aux conditions de la ″privatisation″, répondre aux pressions des ″monopoles″ ?  
· Quel est leur degré de représentativité dans les organes de gestion des services publics, dans les conseils d’administration des agences semi-publiques où devraient figurer le secteur privé et la société civile ? 
· La même question se pose, au niveau communautaire pour la répartition des responsabilités et les prises de décision au niveau des Associations d’usagers des biens et structures publics comme l’eau, les routes ou bien les greniers villageois ou les institutions de micro finance. Les coopératives en tant que solution pour faciliter l’accès des plus défavorisés aux ressources productives, et pour défendre les intérêts du groupe ont connu des succès variés selon les pays et les contextes. Dans quelle mesure peuvent-elles contribuer à insérer les femmes dans les filières agricoles et à les professionnaliser ?

· Quelles mesures d’accompagnement mettre en place pour les soutenir techniquement, financièrement ou méthodologiquement sans oublier les infrastructures socio-sanitaires et éducationnelles. San ces dispositifs, la participation et la qualité de cette participation des femmes ainsi que le respect de l’équilibre du genre ne  seraient qu’illusion et discours fallacieux. 
5.2. Genre et prises de décision
Passage du participatif de la consultation à l’implication, à la prise de décisions et à la représentation politique
En tenant compte de toutes ces considérations, quelle est donc l’efficacité de certaines actions affirmatives proposées ?

· Amélioration de la représentativité dans les instances politiques selon le système de quota, face à un certain nombre de contraintes : la résistance des hommes politiciens, un niveau plus faible d’éducation, un degré de sensibilité au genre des femmes élues qui peut être sujet à caution, certaines actions d’intimidation vis-à-vis des femmes représentantes.

· Implication des femmes dans le processus de planification et de budgétisation : consultation des groupements féminins ? Disponibilité des données désagrégées par sexe ? Accès à l’information ? Suivi et mise en œuvre des politiques de développement et des réformes ?

· Jouissance des droits fondamentaux comme l’accès à la terre, aux ressources naturelles, mais également droit à dénoncer les irrégularités dans le système de gouvernance ?
-. En ce qui concerne le positionnement des femmes dans les structures publiques et les organisations corporatistes, plusieurs questions se posent à ce niveau : quelle latitude leur est accordée effectivement par les services publics de tutelle d’une part et, de l’autre, par leurs homologues masculins des Organisations paysannes, souvent dominées par les hommes ? Il faudrait pouvoir mesurer le degré de conviction et la volonté de partager le pouvoir de décision, car ceci implique un partage équitable des ressources et des bénéfices 

La prise en considération du genre concerne bien entendu tous ces aspects, mais revêt une importance particulière pour certains d’entre eux :

· Droit à la parole dans toutes les instances politiques, juridiques, sociales, techniques et professionnelles.

· Représentativité effective avec sensibilité pour l’égalité du genre.

· Institutionnalisation de la considération du genre dans les politiques, les structures, les réglementations et les pratiques de la gouvernance. 
 Exigences et conditions d’une combinatoire efficace genre et participation

Genre et participation peuvent se féconder mutuellement si certaines conditions sont réunies :

· vision politique de changement ;
· cadre juridique favorable ;
· stratégies nationales d’égalité ;
· démarche de recherche-action ;
· formation des femmes à la stratégie et au leadership ;
· élaboration par les femmes elles-mêmes de leur propre agenda ; 
·  sensibilisation des élus locaux, représentants de l’Etat, cadres des ONG au genre ; 
·  dynamiques territoriales de développement local ;

·  croisement entre mouvement ascendant et mouvement descendant ;
· etc.

5.3 Quelques exemples : 
                  -OFAD/nafoore au Sénégal (Maison des femmes) 
      - RADEV au Maroc (diagnostic territorial participatif de genre), où les femmes, à partir de démarches participatives inspirées de la recherche-action et grâce à un contexte général favorable ont gagné des sièges aux élections municipales.
       - Recherche-action participative dans la recherche agronomique : les Champs-écoles pour les agriculteurs (CIP-UPWARD 2003) ont pris de l’importance ces 20 dernières années car ils donnent la possibilité aux femmes, au même titre qu’aux hommes, d’expérimenter et d’apprendre. On peut parler d’appropriation individuelle et collective du processus d’adoption de l’innovation d’exploitation agricoles.  

         -La « Recherche agricole intégrée pour le développement » (FIDA : Gender in agriculture sourcebook) met l’accent sur la mise en place d’un partenariat élargi et des plateformes de renforcement de la participation pour faire le lien avec le processus politique et stimuler le changement institutionnel .
En résumé, la pratique conjointe de l’équité et de la participation a permis aux femmes d’accéder aux innovations technologiques et méthodologiques, à travers leur responsabilisation dans les groupes et communautés : postes de leaders et de décision (Sanginga et autres 2005)
Souvent, l’utilisation des méthodes interactives d’éducation des adultes a permis de susciter la participation active et la coopération des membres de la communauté, hommes aussi bien que femmes (FIDA ).

                         VI. ELEMENTS DE CONCLUSION  
    Renforcement mutuel de l’approche genre et de l’approche participative

· L’approche de genre s’enrichit par la méthode participative
 en permettant aux acteurs de s’approprier les projets par un changement de leurs pratiques et de leurs représentations sociales. A l’inverse, une méthode de l’intégration du genre renforce l’approche participative en prenant en compte les femmes, peu ou pas représentées. L’intégration transversale du genre exige la prise en compte des réalités sexo-spécifiques à tous les niveaux de participation et permet ainsi de construire une véritable pédagogie de l’égalité des femmes et des hommes. 
· Genre et participation ne sont pas des versions soft ou light du féminisme ou du mouvement social. Leur articulation dialogique se situe dans une approche critique de changement des rapports sociaux de sexe et plus globalement de changement sociétal, elle renforce la vision de transformation sociale que Christine Verschuur et Fenneke Reysoo attribuent au concept de genre :

· « Travailler avec le concept de genre est porteur de critique sociale. Les chercheuses et chercheurs, les responsables de projets et les organisations de base travaillant avec cette perspective de genre, en collaboration, s’inscrivent dans un projet de transformation sociale. »

· On peut ainsi envisager l’articulation de l’approche genre et de l’approche participative comme une façon à la fois de revisiter le féminisme et d’interpeller le mouvement social. De même, elle permet de porter un regard critique sur le principe de « développement durable ».
Marie-Lise SEMBLAT (France), Marie RANDRIAMAMONJY (Madagascar), 
                                                  Annexe
La consultante américaine Sherry R. Arnstein a distingué en 1969 huit niveaux de participation des citoyens aux projets les concernant[1]. Cette ″échelle de la participation″ est toujours utilisée par des sociologues pour analyser la manière dont les pouvoirs publics informent, voire font participer les citoyens aux prises de décision :

	Contrôle citoyen : une communauté locale gère de manière autonome un équipement ou un quartier.
	Pouvoir effectif des citoyens

	Délégation de pouvoir : le pouvoir central délègue à la communauté locale le pouvoir de décider un programme et de le réaliser.
	

	Partenariat : la prise de décision se fait au travers d'une négociation entre les pouvoirs publics et les citoyens
	

	Conciliation : quelques habitants sont admis dans les organes de décision et peuvent avoir une influence sur la réalisation des projets.
	Coopération symbolique

	Consultation : des enquêtes ou des réunions publiques permettent aux habitants d'exprimer leur opinion sur les changements prévus.
	

	Information : les citoyens reçoivent une vraie information sur les projets en cours, mais ne peuvent donner leur avis.
	

	Thérapie : traitement annexe des problèmes rencontrés par les habitants, sans aborder les vrais enjeux
	Non-participation

	Manipulation : information biaisée utilisée pour « éduquer » les citoyens en leur donnant l'illusion qu'ils sont impliqués dans le processus.
	


Si Sherry R. Arnstein repère des exemples de participation à chacun de ces huit niveaux aux États-Unis, la participation ne dépasse pas en France le cadre de la « non-participation » et de l'« information » dans le cadre des rénovations urbaines, selon l'analyse de J. Donzelot et R. Epstein[2].
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